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FORMULAIRE DE PROPOSITION DE PROJET DE DÉVELOPPEMENT : 
ALIÉNATION DE TERRES 

Veuillez passer en revue la liste de vérification ci-dessous pour vous assurer que toutes les sections qui s’appliquent à votre projet de 
développement ont été dûment remplies et que vous avez joint tous les documents connexes.  

Pour avoir de plus amples renseignements sur la façon de remplir le formulaire, veuillez consulter le Guide du promoteur d’un projet 
visant l’aliénation de terres sur le site www.yesab.ca ou communiquez avec un bureau désigné de l’OEESY.   

  Parties 1-6 : remplies 

  Parties 9 et 10 : remplies 

  Carte du lieu de réalisation du projet indiquant les plans d’eau situés à proximité : annexée 

  Photos du site : annexées 

  Formulaires de demandes et avis visés à la partie 4 : annexés 

  Études ou données de base sur l’environnement, s’il en est : annexées 

  Fichiers numériques relatifs au lieu de réalisation du projet, s’il en est (p. ex. fichier de tracé GPS, fichier de formes) : annexés 

 Évaluation des ressources patrimoniales : annexée (voir l’annexe A du Guide du promoteur d’un projet visant l’aliénation de terres) 

 Partie 7 – Mise en valeur d’une terre agricole : remplie 

  Évaluation des ressources patrimoniales : annexée (voir l’annexe A du Guide du promoteur d’un projet visant l’aliénation de terres) 

 Partie 8 – Exploitation d’une carrière : remplie 

Propositions visant l’exploitation d’une carrière 

Propositions visant la mise en valeur d’une terre agricole 

Propositions visant l’aliénation d’une parcelle résidentielle rurale 

Toutes les propositions visant l’aliénation de terres 

LISTE DE VÉRIFICATION

http://www.yesab.ca/
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FORMULE DE PROPOSITION DE PROJET DE DÉVELOPPEMENT : 
ALIÉNATION DE TERRES 

Promoteur (nom ou raison sociale de l’entreprise) : 

Titre du projet de développement :  

ADRESSE POSTALE DU PROMOTEUR 

Rue/Case/Sac :  

Ville : Territoire/Province/État : 

Code postal : Pays : 

PERSONNE-RESSOURCE AUX FINS DE L’ÉVALUATION 

Nom :   Mandataire   Promoteur 

Tél. (bureau) : Tél. (domicile) : Tél. (cellulaire) : 

MODE DE COMMUNICATION PRÉFÉRÉ POUR L’ÉVALUATION (ne cochez qu’une seule réponse) 

Courriel       Adresse électronique : 

Télécopieur Numéro de télécopieur : 

Poste Adresse postale  
(si elle diffère de l’adresse 
indiquée plus haut)  

Rue/Case/Sac :  

Ville : Territoire/Province/État : 

Code postal : Pays : 

PARTIE 1 – COORDONNÉES DU PROMOTEUR 
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Dans le tableau ci-dessous, indiquez quelles activités énumérées à l’annexe 1 du Règlement sur les activités susceptibles d’évaluation, 
les exceptions et les projets de développement soumis au comité de direction s’appliquent à votre projet.  

Élément 
réglementé 

Activité Oui Non 

Eau Utilisation directe des eaux [Partie 9, article 3] 

Construction, modification, désaffectation ou fermeture d’une traverse de cours d’eau — autre 
qu’un pont ou une traverse d’eaux navigables —, ou autre activité qui y est associée [Partie 9, 
article 4] 

Modification d’un cours d’eau — autre que son détournement — notamment pour prévenir ou 
réduire l’érosion ou qui est effectuée par transformation de ses canaux ou de ses rives, ou au 
moyen d’accrétions artificielles, d’épis d’ensablement, de buses ou de quais [Partie 9, article 8] 

Terre Sur une terre domaniale ou une terre désignée, terrassement ou essartage au moyen d’un 
appareil motorisé autopropulsé [Partie 13, article 12] 

Sur une terre domaniale ou une terre désignée, abattage, nivelage, terrassement, essartage 
ou déneigement pour aménager ou entretenir : 

a) un sentier;

b) l’emprise d’une ligne d’énergie électrique, d’un pipeline, d’une ligne de chemin de fer ou
d’une route;

c) une route donnant accès à un terrain où sont effectués des levés géophysiques,
géologiques ou d’ingénierie [Partie 13, article 13]

Sur une terre domaniale ou une terre désignée, coupe d’arbres sur pied ou abattus ou 
débusquage d’arbres abattus ou coupés [Partie 13, article 18] 

Brûlage Brûlage à ciel ouvert de débris forestiers qui ont été empilés ou ramassés mécaniquement 
[Partie 13, article 19] 

Carrière Sur une terre domaniale ou une terre désignée mais ailleurs que dans une réserve indienne, 
extraction de sable, de gravier, de pierre, de terreau, de marne, d’argile ou de cendre volcanique 
[Partie 13, article 15] 

Exploitation, désaffectation, fermeture ou agrandissement d’une carrière de gravier, de sable ou 
de pierre [Partie 13, article 16] 

Autre Sur une terre dont le commissaire du Yukon a la gestion et la maîtrise ou sur une terre désignée, 
construction, exploitation, modification, désaffectation, fermeture ou abandon d’une structure ou 
installation agricole, récréative commerciale ou publique, touristique, de télécommunication, de 
piégeage ou destinée aux guides de chasse au gros gibier d’une espèce prévue par règlement 
du Yukon pris en vertu de la Loi sur la faune, L.R.Y. 2002, ch. 229 [Partie 13, article 27] 

Autre (le cas échéant, indiquez ci-dessous la partie et l’article correspondants)  

PARTIE 2 – ASSUJETTISSEMENT À UN EXAMEN EN VERTU DE LA LEESY
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1. Indiquez les coordonnées de l’endroit où le projet de développement sera réalisé et joignez au formulaire de
proposition de projet de développement une carte montrant l’emplacement en question.

Limite N.-O. Limite N.-E. Limite S.-O. Limite S.-E. 

Latitude/vers le nord 

Longitude/vers l’est 

Plan de référence : Zone UTM : Numéro de la ou des cartes du SNRC : 

Nom usuel ou traditionnel du lieu de réalisation :  

Description officielle (si l’endroit a été arpenté) : 

2. Le projet de développement sera réalisé dans la
ou les circonscriptions relevant de l’OEESY
suivantes :

  Dawson  
  Haines Junction 

  Mayo 
  Teslin  

  Watson Lake 
  Whitehorse 

3. Le projet de développement sera
réalisé ou est susceptible d’avoir des
incidences environnementales ou
socioéconomiques majeures sur le
territoire traditionnel des Premières
nations suivantes (cochez toutes les
cases qui s’appliquent) :

  Carcross/Tagish 
  Champagne et Aishihik 
  Kluane 
 Kwanlin Dün 

  Liard 

  Little Salmon/Carmacks 
  Na-cho Nyak Dun 
  Dena de Ross River  
  Selkirk 
  Ta’an Kwäch’än 

  Tlingits deTeslin  
  Tr’ondëk Hwëch’in 
  Gwitchin Vuntut  
  White River 
  Gwich’in Tetlit 

4. Le projet de développement sera-t-il réalisé sur le Versant nord du Yukon (région désignée
des Inuvialuit)?

  Oui      Non 

5. Le projet de développement sera réalisé sur une terre non
désignée ou une terre désignée en vertu de l’accord
définitif d’une Première nation du Yukon (cochez toutes
les réponses qui s’appliquent)
Pour les projets de développement réalisés sur une terre
désignée, indiquez s’il s’agit d’une terre de catégorie A ou
de catégorie B.

  Terre désignée   Terre non désignée    Incertain 
  Catégorie A        Catégorie B 

Première nation : 

Parcelle : 

6. Le projet de développement sera-t-il réalisé
dans les limites d’une collectivité du Yukon?

  Oui 
  Non 

Si oui, indiquez la collectivité. 

PARTIE 3 – LIEU DE RÉALISATION DU PROJET DE DÉVELOPPEMENT 
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7. Indiquez quelles sont les collectivités à
proximité du lieu de réalisation du projet
de développement.

Collectivité(s) Distance du projet de 
développement (en kilomètres) 

_______ km 

_______ km 

8. Le lieu de réalisation du projet de développement est-il assujetti à un plan régional d’utilisation des terres?

  Oui      Non 
Si oui, indiquez de quel 
plan il s’agit.  

9. Le cas échéant, indiquez les règlements sur les
régions d’aménagement, les plans d’aménagement
locaux et les plans de gestion des ressources qui
s’appliquent au lieu de réalisation du projet.

Nom : Nom : 

Nom :   S/O 

10 a. Nommez tous les cours d’eau ou les 
plans d’eau à proximité du  lieu de 
réalisation du projet de développement et 
indiquez à combien de mètres ils sont 
situés du lieu de réalisation. 

Plans d’eau/cours d’eau Distance du projet de 
développement (en mètres) 

10 b. Précisez si les distances indiquées plus haut sont établies à partir de cartes 
ou ont été mesurées sur le terrain. 

  Établies à partir de cartes 
  Mesurées sur le terrain 

10 c. Indiquez si le lieu de réalisation du projet est situé près d’eaux de conservation ou d’eaux de gestion spéciale? 

  Oui      Non 
Si oui, indiquez de quel 
plan ou cours d’eau il 
s’agit. 
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Il se peut qu’il vous faille remplir les demandes d’autorisation, formulaires ou avis qui suivent pour que le projet de développement puisse aller de 
l’avant. Communiquez avec les organismes ci-dessous avant de présenter votre proposition de projet de foresterie à un bureau désigné et joignez à 
votre formulaire de proposition une copie de toutes les demandes et de tous les formulaires et avis nécessaires. Cela contribuera à accélérer 
l’évaluation des projets de développement et à en accroître l’efficacité. (Nota : La liste qui suit n’est pas exhaustive; communiquez avec tous les 
organismes de réglementation susceptibles d’être concernés pour vous assurer d’avoir rempli tous les formulaires et donné tous les avis requis).  

Organismes de 
réglementation fédéraux 

Autorisations, formulaires, avis Requis Annexé 

Pêches et Océans Canada Énoncé opérationnel – Formulaire de déclaration  Oui   Non  Oui   Non 

Déclaration au MPO  Oui   Non  Oui   Non 

Demande pour un examen du projet de développement  Oui   Non  Oui   Non 

Demande pour une autorisation en vertu de la Loi sur les pêches  Oui   Non  Oui   Non 

Transports Canada Approbation en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables  Oui   Non  Oui   Non 

Autre  Oui   Non  Oui   Non 

Organismes de réglementation 
territoriaux  

Autorisations, formulaires, avis Requis Annexé 

EMR –  Direction de la gestion des terres Attribution de droits fonciers  Oui   Non  Oui   Non 

Permis d’utilisation des terres  Oui   Non  Oui   Non 

Permis d’exploitation de carrières  Oui   Non  Oui   Non 

EMR –  Direction de l’agriculture Demande de terre/Convention d’achat-vente  Oui   Non  Oui   Non 

Environnement Permis d’exploitation relatif aux émissions 
atmosphériques 

 Oui   Non  Oui   Non 

Permis d’utilisation ou de fourniture de pesticides  Oui   Non  Oui   Non 

Services aux collectivités – Bureau du 
commissaire aux incendies Permis relatif à un système de stockage  Oui   Non  Oui   Non 

Voirie et Travaux publics – Direction de l’entretien Permis de travaux sur des emprises  Oui   Non  Oui   Non 

Office des eaux du Yukon Permis d’utilisation des eaux  Oui   Non  Oui   Non 

Autre  Oui   Non  Oui   Non 

Première nation (indiquez ci-dessous le 
nom de la Première nation visée)  

Autorisations, formulaires, avis Requis Annexé 

Permis ou autorisation d’utilisation des terres  Oui   Non  Oui   Non 

Autre  Oui   Non  Oui   Non 

Autre  Oui   Non  Oui   Non 

Municipalité (indiquez ci-dessous le nom 
de la municipalité) 

Autorisations, formulaires, avis Requis Annexé 

Permis d’aménagement  Oui   Non  Oui   Non 

Autre  Oui   Non  Oui   Non 

Autre  Oui   Non  Oui   Non 

PARTIE 4 – INFORMATION SUR LES AUTORISATIONS ET LES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 
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 Dans les sections qui suivent, vous devez définir la raison d’être du projet de développement et indiquer les solutions de rechange qui 
ont été envisagées au moment de la conception du projet. Ayez soin de fournir l’information la plus complète qui soit et, au besoin, 
utilisez une feuille séparée. 

1. Quelle est la raison d’être du projet?

2. Le cas échéant, décrivez les solutions de rechange au projet de développement qui ont été considérées et expliquez
pourquoi vous avez retenu le projet proposé.

3. Décrivez les autres emplacements qui ont été considérés pour la réalisation du projet de développement et expliquez
pourquoi vous avez retenu l’emplacement proposé.

SECTION B : Solutions de rechange au projet de développement 

SECTION A : Raison d’être du projet de développement 

PARTIE 5 – RAISON D’ÊTRE DU PROJET DE DÉVELOPPEMENT ET SOLUTIONS DE RECHANGE 
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4. Décrivez les autres moyens qui ont été envisagés de réaliser chaque étape du projet de développement (par exemple,
des configurations différentes, une parcelle de taille différente, une autre voie d’accès, d’autres modes d’élimination
des déchets et d’approvisionnement en eau potable, etc.) et expliquez pourquoi vous avez retenu les moyens proposés.
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Répondez aux questions suivantes. Si l’information demandée est fournie sur une pièce jointe, indiquez le nom du document et le 
numéro de page (p. ex. Rapport sur les ressources patrimoniales, page 3). Au besoin, utilisez une feuille séparée.  

1. Veuillez indiquer les calendriers d’exécution prévus et la durée estimative des activités visées par le projet de
développement, y compris la préparation du site, la construction, l’exploitation, l’entretien et la désaffectation.

Si le projet de développement doit être réalisé sur une terre désignée ou sur un terrain contigu, veuillez répondre à la question 2. 

2 a. Décrivez les activités qui seront menées sur une terre désignée ou un terrain contigu (détournement, défrichage, 
entreposage de carburant, aménagement ou utilisation de sentiers ou de routes d’accès, etc.). 

2 b. Indiquez où les activités susmentionnées seront menées sur la terre désignée ou le terrain contigu. Si possible, 
annexez une carte. 

SECTION B : Activités menées sur des terres désignées ou des terrains contigus 

SECTION A : Échéancier des activités 

PARTIE 6 – DESCRIPTION DU PROJET PARTIE 6 – DESCRIPTION DU PROJET DE DÉVELOPPEMENT 
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3. Veuillez remplir le tableau qui suit décrivant le type d’accès prévu aux fins du projet de développement. Annexez une
carte indiquant le type et le tracé des voies d’accès menant au secteur où sera réalisé le projet et celles utilisées dans
le secteur. Dans la mesure du possible, la carte devrait indiquer les caractéristiques géographiques (p. ex. plans
d’eau, topographie, etc.)

Type d’accès Largeur/Longueur Emplacement Passages de cours d’eau 

Nouveau 
Existant 

Nouveau 
Existant 

4. Le projet de développement exige-t-il
l’utilisation de matériaux de
remblayage?

  Oui (si oui, décrivez le type et la quantité de matériaux et leur source) 
  Non (passez à la question 5) 

Type : Quantité : Source des matériaux de remblayage : 

5. Décrivez les bâtiments dont sera doté le lieu de réalisation du projet (utilité, dimensions, emplacement).

6 a. Le projet prévoit-il l’installation de services publics (p. ex. téléphone, 
électricité)? 

  Oui   
  Non (passez à la question 7) 

6 b. Les services publics devront-ils franchir un cours d’eau ou un plan d’eau?   Oui     Non 

6 c. Décrivez les installations de services publics, en précisant entre autres si elles seront aériennes ou souterraines. 

SECTION C : Aménagements proposés 
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7. Dans le tableau ci-dessous, décrivez les travaux de terrassement (p. ex. nivellement) et de défrichage que vous
proposez effectuer. Cochez la case S/O en regard des activités non visées par le projet.

Raison d’être des travaux de 
terrassement/défrichage  

Détails  
(description des travaux, y compris le calendrier d’exécution, le secteur et la 
superficie qui seront défrichés/nivelés, la machinerie utilisée) 

S/O 

Bâtiments d’habitation et 
autres bâtiments 

Accès 

Fosse septique 

Ligne électrique 

Amélioration des fourrages ou 
des récoltes, ou bétail 

Autre 

8. Comment comptez-vous éliminer les matériaux enlevés?

9 a. Quel équipement comptez-vous utiliser à chaque étape du projet? 

9 b. Où l’équipement sera-t-il rangé et entretenu? 

SECTION D : Équipement et carburant 
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9 c. Comment le carburant sera-t-il transporté jusqu’au lieu de réalisation du projet? 

9 d. Où et comment s’effectuera le ravitaillement en carburant? 

9 e. Y aura-t-il des carburants 
stockés sur place?  

  Oui      Non 
Si oui, indiquez le type de 
carburant, le volume, les mesures 
de confinement et le lieu 
d’entreposage pour chaque type 
de carburant. 
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10 a. Le projet prévoit-il l’utilisation de l’eau?   Oui  (si oui, indiquez la quantité :  __________________m3/jour) 
  Non (passez à la question 11) 

10 b. Où est située la source d’approvisionnement en eau? 

10 c. Veuillez décrire le ou les plans d’eau ou cours d’eau visés, en précisant la largeur, la profondeur, la ligne des eaux 
hautes ordinaires et la vitesse de courant. 

10 d. À quel moment et à quelle fréquence comptez-vous puiser l’eau? 

10 e. Veuillez décrire la méthode utilisée pour puiser l’eau (p. ex. pompe, dispositif d’alimentation par gravité, etc.), en 
ayant soin de donner les renseignements suivants : 

I. Précisions sur le grillage utilisé pour éviter l’entrée des poissons

II. Distance à laquelle la pompe sera placée par rapport à la ligne des eaux hautes ordinaires

III. Moyens d’accès au plan d’eau ou au cours d’eau

10 f. Comment comptez-vous éliminer les eaux excédentaires (p. ex. fossé de drainage se déversant dans un cours d’eau 
situé à proximité, écoulement de surface, etc.)? 

11. Le projet pourrait-il porter atteinte à l’utilisation que d’autres font des eaux de surface ou des eaux souterraines
environnantes?

  Oui      Non 

Si oui, donnez des 
précisions. 

SECTION E : Activités visant l’utilisation de l’eau 
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12. Le projet prévoit-il la réalisation de travaux sur ou dans un cours d’eau ou plan d’eau, ou au-dessus, sous ou à
proximité d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau?

  Oui      Non 
Si oui, donnez des 
détails, notamment : 

I. Nom du cours d’eau ou du plan d’eau visé

II. Largeur, profondeur et ligne des eaux hautes ordinaires du plan d’eau/cours d’eau

III. Méthodes de construction

13. Décrivez les activités de désaffectation et de remise en état qui seront menées au terme du projet.

PARTIE 7 – MISE EN VALEUR D’UNE TERRE AGRICOLE 

SECTION F : Désaffectation et remise en état 
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Veuillez remplir la partie 7 si vous proposez un projet de mise en valeur d’une terre agricole. 

1. Le projet proposé prévoit-il l’utilisation de pesticides,
d’herbicides ou d’engrais?

  Oui (si oui, veuillez remplir le tableau ci-dessous) 
  Non   

Type de produit Dose Fréquence d’épandage 
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Veuillez remplir la partie 8 si vous proposez un projet d’exploitation d’une carrière. 

1. Quelles ressources pensez-vous pouvoir extraire de la carrière? Veuillez remplir le tableau ci-dessous.

Type Quantité (m3) Utilisation proposée 

2. Décrivez la façon dont les agrégats seront triés, le cas échéant.

3. Avez-vous réalisé une excavation de recherche ou une étude géotechnique pour confirmer l’existence des
ressources?

  Oui      Non 
Si oui, donnez des 
précisions. 
Si non, indiquez si vous 
planifiez en réaliser. 

4 a. Ferez-vous usage d’explosifs?   Oui    
  Non (passez à la question 5) 

4 b. Indiquez le type et la quantité d’explosifs qui 
seront utilisés et l’endroit où ils seront 
entreposés. 

Type : 

Quantité : 

Lieu d’entreposage : 

4 c. À quel moment et à quelle fréquence auront lieu 
les explosions? 

Moment : 

Fréquence : 

PARTIE 8 – EXPLOITATION D’UNE CARRIÈRE 
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5 a. Le projet prévoit-il des activités de concassage?   Oui    
  Non (passez à la question 6) 

5 b. Indiquez le moment et la durée des activités de 
concassage. 

Moment : 

Durée : 

5 c. Indiquez quel volume de matériel concassé sera 
entreposé sur place et pour combien de temps. 

Volume : 

Période d’entreposage : 

6 a. L’extraction des ressources touchera-t-elle des 
nappes d’eau souterraine? 

  Oui    
  Non (passez à la question 7) 

6 b. Comment comptez-vous traiter les eaux de ruissellement et les eaux excédentaires? 

7. Avez-vous fait faire une analyse géochimique (minéralogique) de la roche pour déterminer si le décapage récent de
surfaces pourrait avoir des effets négatifs (p. ex. drainage rocheux acide ou lixiviation des métaux)?

  Oui      Non 
Si oui, veuillez fournir les 
données à l’appui. 

8. Décrivez comment les agrégats seront transportés et à quelle fréquence.
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Remplissez la partie 9 en vous fondant sur ce que vous savez du secteur où aura lieu le projet de développement. Ayez soin de fournir 
l’information la plus complète qui soit. Au besoin, utilisez une feuille séparée. Si l’information demandée est fournie sur une pièce jointe, 
indiquez le nom du document et le numéro de page (p. ex. Rapport sur les ressources patrimoniales, page 2).  

La section qui suit sert à dresser un portrait d’ensemble des conditions environnementales qui existent au lieu de réalisation du projet 
et dans les environs. 

1. Décrivez les conditions actuelles au lieu de réalisation du projet (c.-à-d. terrain plat, en pente, montagneux, type de
sol, défriché, végétalisé, terres humides, infrastructures existantes telles que ponceaux, clôtures, routes, bâtiments,
etc.).

2. Veuillez décrire la végétation au lieu de réalisation du projet.

3. Indiquez quels animaux sauvages fréquentent le lieu de réalisation du projet et les environs et décrivez les habitats
fauniques qui se trouvent sur les lieux ou à proximité.

SECTION A : Conditions environnementales 

PARTIE 9 – CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIOÉCONOMIQUES 
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4. Savez-vous s’il existe des secteurs essentiels à la faune ou de zones écosensibles au lieu de réalisation du projet ou
dans les environs? (Consultez le Guide du promoteur d’un projet visant l’aliénation de terres pour plus de détails.)

  Oui   Non 
Si oui, donnez des 
précisions. 

5. Donnez des précisions sur le volume et la qualité de l’eau de chacun des plans d’eau ou des cours d’eau mentionnés
à la question 10 de la partie 3 et indiquez quelles espèces de poisson ces eaux sont susceptibles d’abriter.

6. Y a-t-il du pergélisol au lieu de réalisation du projet?

  Oui   Non 
Si oui, donnez des 
précisions. 

7. Y a-t-il des contaminants sur le site?

  Oui      Non 
Si oui, donnez des 
précisions. 
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La section qui suit sert à décrire comment le lieu de réalisation du projet de développement est utilisé à l’heure actuelle par d’autres 
usagers. 

8. Indiquez les collectivités qui se trouvent le plus près du lieu de réalisation du projet et donnez des précisions à leur
sujet, notamment leur population, les services qu’on y trouve, etc.

9. Décrivez les aménagements existants dans les environs immédiats du lieu de réalisation du projet de développement
(c.-à-d. cabanes, campements, résidences, pavillons, etc.)

10. Le lieu de réalisation du projet de développement sert-il à d’autres utilisations (c.-à-d. chasse, piégeage, activités
récréatives, cueillette de plantes ou de petits fruits, activités culturelles ou cérémoniales, etc.)?

  Oui   Non 
Si oui, décrivez à quelles 
fins sert actuellement le 
lieu de réalisation du 
projet. 

11. Y a-t-il des sentiers dans la région où le projet de développement sera réalisé?

  Oui      Non 
Si oui, décrivez les 
sentiers et leurs utilisations 
actuelles. 

SECTION B : Conditions socioéconomiques 
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12. Avez-vous rencontré la ou les Premières nations qui seront touchées par votre projet de développement?

  Oui      Non 
Si oui, donnez des détails 
sur vos entretiens et leurs 
résultats.  

13. Le lieu de réalisation du projet de développement est-il susceptible d’abriter des ressources patrimoniales?
(Consultez la section sur la façon de remplir la partie 9 dans le Guide du promoteur d’un projet de développement
visant l’aliénation de terres.)
Veuillez joindre une évaluation des ressources patrimoniales si vous proposez présenter une demande pour obtenir
le titre de bien-fonds, prendre les terres à bail ou obtenir une emprise ou une servitude à leur égard.

14 a. Le projet de développement empiétera-t-il sur une ou des concessions de 
piégeage enregistrées? 

  Oui 
  Non 

Si oui, no de la ou des 
concessions :   

14 b. Si oui, avez-vous communiqué avec le titulaire/l’exploitant de la concession?  

  Oui      Non 
Si oui, donnez des détails 
sur vos entretiens et leurs 
résultats. 

15 a. Le projet de développement empiétera-t-il sur une ou des concessions 
de pourvoirie enregistrées? 

  Oui 
  Non 

Si oui, no de la ou des 
concessions :  

15 b. Si oui, avez-vous communiqué avec le propriétaire/l’exploitant de la concession?  

  Oui      Non 
Si oui, donnez des détails 
sur vos entretiens et leurs 
résultats. 
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La section qui suit contient une liste d’activités normalement associées à l’aliénation de terres, y compris les activités qui précèdent 
l’aliénation comme telle ou en découlent.  

Dans les tableaux qui suivent, indiquez les activités qui seront menées dans le cadre du projet de développement proposé en cochant 
« oui » au regard de chaque activité qui s’applique et décrivez les mesures d’atténuation prévues (c.-à-d. montrer comment vous avez 
tenu compte des effets que pourrait avoir l’activité en question).  

Si vous avez décrit certaines mesures d’atténuation particulières ailleurs dans votre proposition, veuillez indiquer à quel endroit elles se 
trouvent (c.-à-d. nom du document et numéro de page). Au besoin, utilisez une feuille séparée. 

1. Effet éventuel : disparition ou dégradation d’habitats fauniques
Les activités ci-dessous pourraient détruire ou altérer certains habitats fauniques (selon l’espèce). La perte ou la dégradation
de l’habitat peut être une incidence directe (p. ex. par suite de l’enlèvement du couvert végétal ou des nids) ou résulter de la
fragmentation de l’habitat ou de son évitement par l’espèce.
Indiquez si le projet de développement comprend les activités énumérées dans le tableau et quelles mesures vous avez
prévues pour atténuer la perte ou la dégradation de l’habitat faunique que vos activités pourraient occasionner.

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éviter, réduire ou 
limiter la perte ou la dégradation de l’habitat des espèces aviaires, des petits animaux à fourrure, 
des gros mammifères, etc.  

Enlèvement du couvert 
végétal 

Aménagement et utilisation 
d’infrastructures linéaires : 

Sentiers 

Routes 

Emprise servant aux services 
publics 

Construction de bâtiments 

Installation de clôtures 

Bruit causé par l’une ou l’autre 
des activités suivantes : 

Utilisation d’équipement lourd 

Explosions 

Concassage 

SECTION A : Faune et habitats fauniques 

PARTIE 10 – CONSIDÉRATIONS DU PROMOTEUR 
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Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éviter, réduire ou 
limiter la perte ou la dégradation de l’habitat des espèces aviaires, des petits animaux à fourrure, 
des gros mammifères, etc.  

Forage 

Présence humaine 

2. Effet éventuel : disparition ou mort d’animaux sauvages ou infliction de blessures à des animaux sauvages
Les activités ci-dessous pourraient causer des blessures à des animaux sauvages ou entraîner leur mort : par exemple, l’enlèvement du
couvert végétal pourrait détruire des nids qui contenaient des œufs ou des animaux pourraient avaler des doses mortelles de contaminants
vers lesquels ils sont attirés. De plus, des animaux sauvages, comme des ours, pourraient être attirés par des déchets ou combustibles
entreposés sur place, une situation potentiellement conflictuelle qui pourrait entraîner leur mort.
Indiquez si le projet de développement comprend les activités énumérées dans le tableau et quelles mesures vous avez prévues pour
atténuer les risques que des animaux sauvages disparaissent, meurent ou soient blessés par suite des activités.

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éliminer, réduire 
ou limiter les risques que des animaux sauvages, tels que des oiseaux, des petits animaux à 
fourrure, des gros mammifères, etc., disparaissent, meurent ou soient blessés. 

Défrichage, débroussaillage et 
enlèvement du couvert végétal 

Entreposage et utilisation de 
produits pétroliers 

Stockage de déchets sur place : 

Ordures de cuisine 

Autres ordures ménagères 

Résidus de produits pétroliers 

Élimination de déchets sur place : 

Brûlage 

Enfouissement 

Élevage de bétail 
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Le fait d’endommager ou d’enlever un objet physique considéré comme une ressource patrimoniale équivaudrait à la perte ou à l’altération d’une 
ressource patrimoniale. Dans certains cas, l’aménagement d’une voie d’accès (p. ex. route, sentier, bande, corridor) peut intensifier la fréquentation 
d’une région ayant une importance historique ou culturelle. Les ressources patrimoniales ne se limitent pas qu’aux objets physiques.  

Aux questions 3 et 4, indiquez si le projet de développement comprend les activités énumérées dans le tableau ainsi que les mesures que vous 
comptez prendre pour atténuer les effets négatifs des activités proposées.  

3. Effet éventuel : perte d’une ressource patrimoniale (corporelle) ou dommage causé à une telle ressource

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éliminer, réduire 
ou limiter les risques qu’une ressource patrimoniale matérielle soit perdue ou endommagée.  

Défrichage, débroussaillage et 
enlèvement du couvert végétal 

Concassage 

Excavation 

4. Effet éventuel : Altération ou perte d’une ressource patrimoniale (incorporelle) ou interférence avec une telle ressource

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éviter la perte ou 
l’altération d’une ressource patrimoniale reconnue comme ayant une valeur historique ou 
culturelle importante pour un particulier, un groupe ou la collectivité dans son ensemble.  

Défrichage, débroussaillage et 
enlèvement du couvert végétal 
dans un secteur présentant un 
potentiel patrimonial 

Aménagement de sentiers ou 
de routes d’accès dans un 
secteur présentant un 
potentiel patrimonial 

SECTION B : Ressources patrimoniales 
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5. Effet éventuel : dépérissement de la végétation
Les activités ci-dessous peuvent détruire complètement ou altérer le type de végétation présente dans un secteur. Le
dépérissement de la végétation peut être une incidence directe (p. ex. du défrichage et du débroussaillage) ou résulter de
l’élimination de la couche de sol et de l’eau qui contribuaient à la croissance de la végétation.
Indiquez si le projet de développement comprend les activités énumérées dans le tableau ainsi que les mesures que vous
comptez prendre pour atténuer le dépérissement de la végétation que vos activités pourraient entraîner.

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éviter, réduire ou 
limiter le dépérissement de la végétation.  

Défrichage, débroussaillage et 
enlèvement du couvert 
végétal  

Aménagement de : 

Sentiers 

Routes 

Emprises servant aux services 
publics 

Extraction de terre ou de 
gravier 

Empilage de terre ou de 
gravier 

Remise en état (nivellement, 
contournage, végétalisation)  

Utilisation d’équipement lourd 

SECTION C : Sol et végétation 
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6. Effet éventuel : contamination
Les activités ci-dessous peuvent contaminer le sol et d’autres composantes de l’environnement, vraisemblablement par suite
d’un accident ou d’une défaillance. La contamination peut non seulement entraîner la perte de sol, mais aussi nuire à sa
capacité de soutenir une communauté de plantes et réduire la biodiversité.
Indiquez si le projet de développement comprend les activités énumérées dans le tableau ainsi que les mesures que vous
comptez prendre pour atténuer les risques de contamination associés aux activités proposées.

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éviter, réduire ou 
limiter la contamination du sol.  

Utilisation d’équipement 
motorisé 

Élimination de déchets solides 
ou spéciaux  

Transfert et utilisation de 
produits pétroliers 

Utilisation d’engrais, de 
pesticides, d’herbicides 
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D’autres personnes pourraient utiliser le secteur où doit avoir lieu le projet de développement, dont des membres des Premières nations pour exercer 
des activités culturelles ou traditionnelles, des piégeurs, des pourvoyeurs, des résidents, des chasseurs ou des entrepreneurs forestiers. Ces personnes 
pourraient subir un préjudice du fait, par exemple,  

• de la réduction ou de la perte d’accès au secteur;
• de la perte de ressources naturelles;
• de la pollution sonore.

De plus, sauf dans de très rares cas, la construction de bâtiments d’habitation se traduirait, pour autrui, par l’impossibilité de chasser ou de piéger dans 
un rayon de 1 km des bâtiments en question.  

Indiquez si le projet de développement comprend les activités énumérées dans le tableau ainsi que les mesures que vous comptez prendre pour 
atténuer les effets négatifs que pourraient avoir les activités proposées. 

7. Effet éventuel : altération de l’utilisation du secteur par autrui

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éliminer, réduire ou 
limiter le risque que d’autres se voient forcés de modifier leur utilisation du secteur.  

Défrichage, débroussaillage 
et enlèvement du couvert 
végétal 

Aliénation permanente des 
terres 

Aménagement de sentiers ou 
de routes d’accès 

Bruit causé par l’une ou l’autre des activités 
suivantes : 

Utilisation d’équipement lourd 

Explosion 

Concassage 

Modification des routes ou 
des sentiers existants 

Construction d’un bâtiment 
d’habitation  

Installation de clôtures 

Remise en état (nivellement, 
contournage, végétalisation) 

SECTION D : Intérêts d’autrui 
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8. Effet éventuel : réduction, dégradation ou tarissement des ressources hydriques

Les activités ci-dessous peuvent avoir une incidence sur la quantité d’eau et l’accès à l’eau. La réduction, la dégradation ou le
tarissement des ressources hydriques peuvent à leur tour avoir des répercussions sur d’autres composantes valorisées,
comme les poissons, la végétation, les autres utilisateurs, etc.
Indiquez si le projet de développement comprend les activités énumérées dans le tableau ainsi que les mesures que vous
comptez prendre pour atténuer les risques de réduction, de dégradation ou de tarissement des ressources hydriques associés
aux activités proposées.

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éliminer, réduire ou 
limiter les risques de réduction, de dégradation ou de tarissement des ressources hydriques.  

Prélèvement d’eau d’un cours 
d’eau ou d’un plan d’eau  

Modification d’un cours d’eau 

Freinage du débit ou réduction 
de la quantité d’eau qui 
s’écoule 

SECTION E : Ressources hydriques 
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9. Effet éventuel : introduction de substances nocives

Les activités menées dans des plans d’eau ou cours d’eau ou autour peuvent introduire des sédiments ou d’autres
substances nocives dans l’eau. L’introduction de sédiments peut être une incidence directe (p. ex. d’un déversement) ou
indirecte (p. ex. par suite de l’érosion du sol causée par l’eau ou le vent) et peut aussi dépendre des conditions
environnementales de la région. L’eau pourrait par ailleurs être contaminée par suite d’accidents ou de défaillances ou de
l’utilisation de produits chimiques durant la réalisation du projet.
Indiquez si le projet de développement comprend les activités énumérées dans le tableau ainsi que les mesures que vous
comptez prendre pour atténuer les risques d’introduction de substances nocives associés aux activités proposées.

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éliminer, réduire ou 
limiter le risque que des substances nocives soient introduites dans les cours d’eau ou les plans 
d’eau.  

Défrichage, débroussaillage et 
enlèvement du couvert 
végétal à proximité d’un cours 
d’eau 

Explosion près d’un cours 
d’eau 

Extraction de terre ou de 
gravier près d’un cours d’eau 

Empilage de terre ou de 
gravier 

Remise en état (nivellement, 
contournage, épandage de 
fines) 

Aménagement et utilisation 
d’un passage de cours d’eau 

Installation d’un ponceau dans 
un cours d’eau 

Utilisation d’équipement lourd 
au bord d’un cours d’eau  

Utilisation d’équipement lourd 
dans un cours d’eau 

Élimination de déchets solides 
ou spéciaux 

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éliminer, réduire ou 
limiter le risque que des substances nocives soient introduites dans les cours d’eau ou les plans 
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d’eau. 

Entreposage et utilisation de 
produits pétroliers 

Utilisation de pesticides ou 
d’herbicides  

Déversement de déchets dans 
un cours d’eau 

Traversée d’un cours d’eau 
avec de l’équipement motorisé 
(c.-à-d. passage à gué) 

10. Effet éventuel : atteinte à la santé, à l’intégrité physique ou à la vie des opérateurs et du public
Certaines des activités proposées peuvent mettre la santé et la sécurité des opérateurs ou du public à risque. Les conditions
environnementales, l’endroit où ont lieu les activités et l’utilisation du secteur par d’autres usagers sont des facteurs à considérer.
Indiquez si le projet de développement comprend les activités énumérées dans le tableau ainsi que les mesures que vous comptez prendre
pour atténuer le fait que les activités proposées pourraient mettre la santé des opérateurs ou du public à risque, leur occasionner des
blessures ou causer leur mort.

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éliminer, réduire ou 
limiter le risque que la santé des opérateurs et du public soit compromise, qu’ils subissent des 
blessures ou qu’ils meurent par suite des activités.  

Utilisation d’équipement lourd 

Stockage et utilisation de 
matières dangereuses 

Utilisation d’explosifs 

Modification de routes ou de 
sentiers existants 

Aménagement de sentiers ou 
de routes d’accès donnant sur 
une route principale ou une 
route publique très fréquentée 

Activité Oui Non Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éliminer, réduire ou 
limiter le risque que la santé des opérateurs et du public soit compromise, qu’ils subissent des 
blessures ou qu’ils meurent par suite des activités.  

SECTION F : Santé et sécurité publique 
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Conduite d’activités dans un 
lieu peu ou pas accessible par 
les services d’urgence  

11. Veuillez indiquer si le projet de développement comporte d’autres activités non énumérées qui pourraient avoir des
effets négatifs. Décrivez l’activité, la composante environnementale qui sera touchée, les effets négatifs éventuels et
les mesures d’atténuation possibles.

Activité : Composante valorisée : 

Effet(s) : Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éviter, réduire ou 
limiter les effets négatifs éventuels. 

Activité : Composante valorisée : 

Effet(s) : Atténuation : Veuillez décrire les mesures que vous comptez prendre pour éviter, réduire ou 
limiter les effets négatifs éventuels. 

SECTION G : Autre 

□  J'ai lu et j'accepte la déclaration de confidentialité du YOR disponible à l'adresse
https://www.yesabregistry.ca/confidentialite
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